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Revolution de 1848, on passa d’un seul coup du suffrage res-
treint au sufrage universel, et le nombre des electeurs monta de
moins de 200000 &amp; plus de neuf millions!.

Sous la seconde Republique, lors de la reaction de 1850, 1a
Legislative essaya d’abolir indirectement le suffrage universe]et,
par la /oi de mai®, cnleva le droit de vote ä trois millions d’elec-
teurs. Au 2 decembre 1851, Napoleon rendit A tous les Francais
le droit de suffrage. Depuis, le suffrage universel n’a jamais cesse
d’&amp;tre en usage dans toutes les elections, commüunales, departe-
mentales, legislatives. Le Senat seul est encore Eu par un col-
lege restreint, issu d’ailleurs du suffrage universel.

La Declaration des Droits de l’homme, 4 Tarticle XI,
LA PRESSE proclame que « la libre communication des pens&amp;es

et des opinions &amp;tant un des droits les plus precieux
de l’homme, tout ciloyen peut parler, &amp;crire, imprimer librement,
sauf&amp;repondre de Fabus de cette liberte dans les cas determines
par les lois. » Toutes les Constitutions, &amp; V’exception des Cons-
itutions consulaire et imperiale, ont garanti cn principe la /fbertd
de la presse. Mais, ’sous pretexte de reprimer les abus de cette
liberte, la plupart des gouvernements l’onten fait supprim6e, La
Presse fut libre au temps de la Revolution sous la Constituante.
Ja Legislative ct pendant les premiers mois de la Convention.
Elle le fut encore au debut de la Monarchie de Juillet jusqu'en
1834, puis en 1648 sous la seconde Republique jusqu’ä la reu-
nion de la Legislative. Elle fut soumise au regime du bon plaisir
pendant la Terreur, sous le Directoire, le Consulat, le premier
Empire, et plus tard pendant 1a majeure partie du second Empire
jusqu’a 1868. Elie connut des alternances de liberte et de mesures
restrictives sous la Restauration et la Monarchie de Juillet5.

Les mesures restrictives furent surtout dirigees contre les Jour-
naux. Elles consisterent en V’autorisation et la censure prea-
Jables, l’obligation d’un cautionnement, les droits de timbre et de
poste, l’interdiction de vente sur la voie publque, la repression
administrative, c’est-ä-dire les avertissements, la Suspension, la
suppression. Les regimes autoritaires soumirent Ja Presse äla
juridiction des tribunaux correctionnels, dependants du gouver-
nement: les regimes liberaux, ä la juridietion de la Cour d’az-
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